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L’évaluation « par compétences » 
Éléments législatifs 

 
Nous sommes nombreux à recevoir des injonctions des chefs d’établissements concernant l’évaluation 
dite « par compétences » : d’aucuns se croient dans leur bon droit en réclamant des professeurs qu’ils 
évaluent par compétences, c’est-à-dire, le plus souvent, en cochant de petites cases de couleurs. Les 
textes affirment pourtant le contraire : si évaluer les connaissances et compétences de nos élèves 
est notre mission, nous n’avons pas à évaluer PAR compétences, ce qui est fondamentalement 
différent. Ce document, conçu à partir des informations disponibles sur le site « eduscol » et dans le 
Code de l’éducation, permet de faire le point sur l’évaluation « par compétences » au collège et de 
faire respecter nos droits, à commencer par le droit à une réelle liberté pédagogique individuelle. 

L’essentiel tient en deux points :  
 

1. Il est obligatoire d’évaluer les élèves « par compétences » en fin de cycle (en 6e et en 3e) : cette 
évaluation intervient une seule fois dans l’année, lors d’une réunion de concertation qui a lieu 
généralement pendant le dernier conseil de classe annuel. Il suffit à chacun, pendant cette 
réunion, de statuer sur le niveau de maîtrise des élèves qu’il convient de situer sur une échelle 
de 1 à 4. Il n’est pas requis, pour cela, d’avoir évalué les élèves par compétences pendant 
l’année scolaire : les évaluations par notes peuvent être traduites par le professeur en degré de 
maîtrise sur l’échelle de 1 à 4. 

 

2. Il n’est absolument pas obligatoire d’évaluer les élèves « par compétences » dans les « bilans 
périodiques (c’est-à-dire les bulletins trimestriels) : les modes d’évaluation des élèves 
pendant l’année sont laissés à la libre appréciation des professeurs. 

 

 

  

1. Contenu des « bilans périodiques » (source : eduscol) 
2. Contenu des « bilans de fin de cycle » (source : eduscol) 
3. Quelques questions à propos du « LSU » (FAQ eduscol) 
4. Liberté pédagogique et évaluation dans le Code de l’éducation (via Légifrance) 



1. Contenu des « bilans périodiques » (source : eduscol) 

 

 

L’important se trouve dans la troisième note (***) : « Le positionnement peut être une note ou toute 
forme de restitution… ». Aucune mention d’une quelconque obligation s’agissant des modalités de 
positionnement. L’évaluation par compétences n’est qu’une modalité possible.  

Textes de référence : 
• Articles D. 3116- à D. 331-9 du code de l'éducation relatifs au livret scolaire de la scolarité 

obligatoire. 
• L'arrêté du 31 décembre 2015 modifié fixant le contenu du livret scolaire de l'école élémentaire 

et du collège précise le contenu des bilans et l'emploi de l'application nationale. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742317&dateTexte=20160901


 

2. Contenu des « bilans de fin de cycle » (eduscol) 

 

C’est bien le « bilan de fin de cycle » qui est obligatoirement constitué à partir d’une échelle de 1 à 4 ; 
en aucun cas le « bilan périodique » (c’est-à-dire le bulletin trimestriel). 

Textes de référence : 
• Articles D. 3116- à D. 331-9 du code de l'éducation relatifs au livret scolaire de la scolarité 

obligatoire. 
• L'arrêté du 31 décembre 2015 modifié fixant le contenu du livret scolaire de l'école élémentaire 

et du collège précise le contenu des bilans et l'emploi de l'application nationale. 

 

 

 

3. « FAQ » (foire aux questions) à propos du « LSU » (eduscol) 

Sélection de quelques réponses intéressantes, parmi toutes celles qui ont été apportées dans cette 
« foire aux questions » du site « eduscol » : 

A) Les éléments obligatoires dans les « bilans périodiques » 

 
Voilà qui est ni plus ni moins une redite du passage sur les « bilans périodiques » ci-dessus. 

Précision utile toutefois :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742317&dateTexte=20160901


 

 

B) Les types de « positionnements » possibles pour les « bilans périodiques » 

 

Le positionnement par note est donc l’un des trois positionnements possibles, sans qu’il y ait une 
quelconque hiérarchie ou obligation. 

 

 

C) Possibilité d’une évaluation par notes et par compétences au sein d’une même classe, selon les 
disciplines 

 

La grande souplesse du « LSU » est soulignée : il est possible de faire cohabiter au sein d’un même 
« bilan périodique » évaluation par compétences pour telle discipline et évaluation par notes pour telle 
autre. Cela reste à voir, mais c’est « possible ». Quel amphigouri pour les parents, cependant, lesquels 
préfèrent, comme on le sait, l’évaluation traditionnelle, par notes. 

 



D) Une grande marge de manœuvre sur les « éléments du programme travaillés » 

  

Aucune obligation de saisir les domaines et items du LSU dans les « éléments du programme 
travaillés ». Chaque professeur peut créer ses items.  

 

E) Liberté totale dans le choix du type de « positionnement » pour les « bilans périodiques » 

 

Chaque « champ disciplinaire » a donc totale liberté de remplir le « bilan périodique » avec les outils 
de son choix (notes/compétences…). 

 

 

F) Remplissage du « bilan de fin de cycle »  

 

Lors de la validation du « bilan de fin de cycle », chacun se positionne « à partir des évaluations 
menées dans [sa] discipline », que les évaluations aient été par compétences ou par notes. En 
revanche, il s’agit cette fois de se positionner sur l’échelle à quatre niveaux. La synthèse réalisée par 
l’équipe disciplinaire respecte la liberté pédagogique de chacun puisque chacun statue en fonction des 
évaluations qu’il a menées, qu’elles soient par notes ou compétences. 



Les réponses fournies par eduscol vont même plus loin :  

 

Autrement dit, il peut n’y avoir aucun lien entre le positionnement des « bilans périodiques », 
organisé selon le libre choix de chacun, et le positionnement des « bilans de fin de cycle » qui impose 
la validation des composantes du socle sur un palier à quatre niveaux. Ainsi, rien n’interdit de proposer 
uniquement un positionnement par notes pendant l’année ; il suffira de statuer, en fin d’année, au 
moment du « bilan de fin de cycle », en utilisant les quatre paliers de validation du socle. 

Pour les professeurs qui remplissent tout de même les composantes du socle à l’occasion des « bilans 
périodiques », leur bilan de fin de cycle sera « prépositionné » ; pour les autres, qui fonctionnent 
uniquement par notes, il suffira de se positionner au moment du « bilan de fin de cycle », en signifiant 
(généralement au professeur principal de la classe) le positionnement que l’on retient : 

 

 

La décision finale se prend donc en conseil de classe et rend inutile (ou du moins non nécessaire) tout 
remplissage de compétences pendant l’année scolaire, d’autant plus que ce qui a été « prépositionné » 
est modifiable jusqu’au dernier moment. 

 

4. Liberté pédagogique et évaluation dans le Code de l’éducation (via Légifrance) 

 

Nous sommes « responsable[s] de l’ensemble des activités scolaires des élèves ». L’évaluation en fait 
partie.  



 

La liberté pédagogique ne peut être contestée dès lors que le professeur exerce « dans le respect des 
programmes ». Qu’on n’essaye donc pas de vous faire croire qu’il peut y avoir, en la matière, des 
décisions propres à chaque établissement qui procéderaient de « l’autonomie de l’établissement » ou 
seraient votées par le conseil pédagogique : « Le conseil pédagogique […] ne peut porter atteinte à 
cette liberté ». 

 

 

 

 

 

 


